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L ’ E D I T O

La bourse repart en! n à la hausse, les 
actionnaires peuvent souf" er # Certes me 
direz-vous, ils n’ont pas beaucoup souffert : 
en 2008, année de la crise ! nancière,  les 
dividendes versés ont augmenté de près de 
10% pour dépasser le quart de la richesse 
produite par les entreprises soit plus que les 
investissements. 

Mais tout de même le gouvernement se 
faisait du souci, alors il a multiplié les 
petits gestes, histoire d’assurer à ces mêmes 
entreprises la capacité à satisfaire l’appétit 
des détenteurs du capital. Le dernier en date, 
la suppression de la taxe professionnelle 
sans aucune contrepartie #
Pour les salariés, la musique n’est pas tout à 
fait la même. Les plans sociaux continuent 
à se multiplier, le pouvoir d’achat est en 
berne, les conditions de travail se détériorent 
à un point qui amène certains à commettre 
l’irréparable. 

Alors que fait le gouvernement ?  Il 
continue, tout simplement. Ouverture des 
magasins le dimanche pour dire au revoir 
à la vie de famille, instauration de la taxe 
carbone dont la seule conséquence avérée va 
être une nouvelle fois la baisse du pouvoir 
d’achat notamment des plus bas revenus, 
augmentation prévue du forfait hospitalier 
et déremboursements de médicaments, 
recul programmé de l’âge de la retraite et 
diminution des pensions, histoire de donner 
un mauvais coup supplémentaire à notre 
protection sociale# 

Vous ne trouvez pas qu’il y a comme un 
décalage, une forme d’injustice " agrante ??

Une chose est sûre, sans une mobilisation 
forte des salariés, rien ne changera # C’est 
pourquoi la Cgt a décidé de proposer 
plusieurs journées d’actions en cette 
rentrée. 

La première d’entre-elles aura lieu :

Le mercredi 7 octobre, sur les salaires, 
l’emploi, la protection sociale. Amenons à 
la fois les entreprises et le gouvernement à 
changer de politique. Dans notre fédération 
la mobilisation s’organise.
A nous, avec les salariés, de frapper un 
grand coup #

Le vendredi 16 octobre, ce sera au tour des 
retraités de se mobiliser, dans l’unité, pour 
leur pouvoir d’achat mis à mal depuis de 
nombreuses années. 

Le samedi 17 octobre, la marche mondiale 
des femmes sera l’occasion notamment de 
dénoncer les velléités du gouvernement à 
remettre en cause certains acquis en matière 
de retraite au nom de l’égalité des sexes #

Le jeudi 22 octobre, une grande mobilisation 
pour la défense de l’emploi industriel sera 
organisée à Paris pour que cesse la casse de 
l’outil de production en France.

Tout est donc réuni pour une rentrée 
dynamique. A nous de faire en sorte qu’elle 
soit porteuse de nombreux succès. Les 
salariés de Molex, comme tant d’autres, 
démontrent qu’il est possible de contrarier 
les plans d’une entreprise, même d’une 
grande multinationale # Alors le fatalisme 
doit donc rester au vestiaire.

Gagner c’est possible !
Tous ensemble 

nous sommes plus forts 
qu’eux !

Jérôme Vérité
Secrétaire Fédéral 

Ouf !  Tout le monde s’accorde à dire que 
la crise • nancière est dernière nous ! 
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Le SMIC doit être revalorisé chaque fois que l’évolution de l’indice national des prix à la 
consommation hors tabac, atteint un niveau correspondant à une hausse d’au moins 2% par 
rapport à l’indice constaté lors de l’établissement du SMIC immédiatement antérieur.

Au-delà de ce mécanisme, le SMIC est 
revalorisé chaque année le 1er juillet.

La revalorisation est • xée par décret 
après un rapport d’un groupe d’experts 
et avis de la Commission nationale de la 
négociation collective (voir encadré).

Elle dépend de l’évolution de l’indice 
des prix à la consommation à laquelle 
on ajoute la moitié de la croissance 
du pouvoir d’achat du salaire horaire 
de base ouvrier (SHBO), enregistré par 
l’enquête trimestrielle du ministère du 
travail.

Les prix ayant baissé sur un an (de 0,2 
point de mai 2008 à mai 2009), l’in• a-
tion n’a pas eu d’in• uence sur le niveau 
d’augmentation du SMIC au 1er juillet 
2009.

Cette situation rendait nécessaire plus 
que jamais un effort du gouvernement 
sur le SMIC pour aller au-delà de son 
augmentation légale.

Le minimum légal pour solde 
de tout compte

En effet, l’article L.3231-10 du Code du 
Travail prévoit un relèvement possible 
du SMIC en cours d’année pour porter 
le taux du salaire minimum à un niveau 
différent de celui atteint par les mé-
canismes de revalorisation obligatoire, 
bien entendu si le gouvernement le juge 
utile.

Il doit être l’occasion pour ce dernier de 
faire progresser le pouvoir d’achat des 
salariés par le « fameux coup de pouce ».

Pour autant, ce gouvernement vient 
de refuser aux 3,4 millions de smicards (2,19 millions dans le secteur privé et 940 000 à temps 
partiel) le moindre ballon d’oxygène alors que le contexte économique et ! nancier actuel exi-
gerait une relance de la consommation des ménages les plus modestes.

LE 1ER JUILLET 2009, ONZE CENTIMES POUR LE SMIC HORAIRE "

Prochaine revalorisation au 1er janvier 2010

La loi du 03/12/2008 sur les revenus du travail a • xé 
désormais au 1er janvier la date de revalorisation an-
nuelle du SMIC et a instauré une nouvelle procédure de 
• xation à compter de 2010.
Ce changement de date a été présenté comme de-
vant permettre aux négociateurs salariés et patronaux 
d’harmoniser les « minima » de branche avec le salaire 
minimum légal dans la mesure où la plupart des né-
gociations de branche et d’entreprise se tiennent en 
début d’année.

La loi crée un groupe d’experts, qui se prononce sur 
l’évolution du SMIC. Il doit établir un rapport public à 
l’adresse du gouvernement ainsi qu’à celle de la Com-
mission nationale de la négociation collective (CNNC).

Le gouvernement doit remettre à ladite Commission, 
préalablement à la • xation annuelle du salaire mi-
nimum, une analyse des comptes économiques de la 
Nation et un rapport sur les conditions économiques 
générales.Si ce rapport s’écarte de celui établi par le 
groupe d’experts, le gouvernement doit motiver par 
écrit ces différences auprès de la CNNC. (Loi n°2008-
1258 du 03/12/2008).

La loi sur les revenus du travail préserve pour l’instant 
les critères légaux d’indexation du SMIC.
Mais elle permet au gouvernement de s’abriter der-
rière l’avis du groupe d’experts « indépendants » qui 
se prononcera sur le niveau de revalorisation qui lui 
semble opportun et sur la nécessité ou non d’un coup 
de pouce.

C’est d’ailleurs ce qu’a fait sans se gêner le ministre 
du travail en justi• ant l’absence de « coup de pouce » 
pour la 3ème année consécutive.
Les « spécialistes » sont ainsi substitués en pratique 
aux syndicats représentatifs réunis au sein de la CNNC.
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On sait que le carburant, le logement, les transports, l’énergie, les produits alimentaires, consti-
tuant les principales dépenses augmentent plus vite que l’in• ation moyenne.

Le gouvernement s’en tient aux 11 centimes 
d’augmentation auxquels la loi l’oblige (16 € 
par mois brut pour un salarié à temps com-
plet).

Pas un de plus !

La CGT revendique une aug-
mentation signi• cative du 
SMIC devant progresser 
jusqu’à 1 600 € et en parallè-
le une revalorisation de tous 
les salaires et grilles conven-

tionnelles pour résister à la récession, soutenir la consomma-
tion, reconnaître la valeur du travail et favoriser la justice 
sociale.

POUR NOUS PERMETTRE DE VIVRE DU FRUIT DE 
NOTRE TRAVAIL !

Depuis le 1er juillet, le SMIC est " xé à 8,82 € /heure.
Le montant mensuel brut passe ainsi à 1 337,73 € brut sur la base de la durée légale de 35 heures 
(soit 151,67 heures/mois)
1 337,70 € en appliquant la formule : 35x52 / 12x8,82 €.

Et pour 39 heures ? Que se passe t-il ?
Dans toutes les entreprises, les employeurs qui maintiennent l’horaire de travail à 39 heures ou 
plus, doivent assumer le paiement majoré des heures supplémentaires qui sont effectuées au-
delà des 35 heures.
Différentes incidences du relèvement du SMIC  
Le relèvement du SMIC a pour conséquence la revalorisation d’autres paramètres.

Outre les apprentis et d’autres titulaires de contrats dont la rémunération est " xée en pour-
centage du SMIC, le montant du SMIC pour les jeunes travailleurs de moins de 18 ans autres que 
les apprentis, ayant moins de 6 mois de pratique professionnelle dans la branche d’activité, est 
porté à :
 7,06 € pour ceux de moins de 17 ans
 7,94 € pour ceux ayant entre 17 et 18 ans.

En revanche, le minimum garanti (MG) qui permet de calculer la valeur des avantages en nature 
des salariés habituellement nourris et logés par leur employeur a" n de déterminer si le SMIC 
journalier et mensuel est respecté reste " xé à 3,31 € car son montant dépend uniquement du 
niveau de l’in• ation.

 

L a  C G T  
re ve ndique  une  
a ugm e nta t ion 
s ign i f ic a t ive  du 
S M I C  !  1  6 0 0  "  
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NETTOIEMENT
21 et 22 octobre 2009
journées d’information concernant les activités du déchet.

Début des Travaux  le 21 à 10h00, • n des travaux le 22 à 13h30.

Ces deux jours permettront aux syndicats des entreprises du déchet, (convention 
collective SNAD et FNSA), de faire le point :

Sur les différents accords nationaux conventionnels et de groupes et Ø 
leurs évolutions.
Sur les dispositions de la recommandation R437 (ancienne R318) de Ø 
la CNAM
Sur les évolutions de la formation professionnelle après les derniers accords et lois parusØ 
Sur la préparation du congrès confédéral.Ø 

Pour connaître les conditions de 
participation et recevoir votre 
convocation vous pouvez vous 
adresser à la fédération soit par :

Courrier : 
FNST CGT – Case 423 – 263, rue de 
Paris – 93514  Montreuil Cedex
Par Courriel : transports@cgt.fr
Par téléphone : 01 48 18 80 82.

Dès à présent, les syndicats 
doivent régler
 2008 et 2009

Nous demandons à chaque syndicat de 
s’organiser collectivement pour régler et solder 
les cotisations 2008 et être aux 100% pour 
2009.

Le règlement régulier des cotisations cultive le 
lien permanent du syndiqué avec son organisation. 
C’est en même temps le moyen d’un ! nancement 
ef! cace de l’activité syndicale CGT et qui garantit 
sa précieuse indépendance.

Or, à ce jour au regard de l’état des règlements des 
syndicats, les cotisations 2008 ne sont pas encore 
aux 100% par rapport à 2007. En 2009 seuls 23% 
des cotisations  sont versés et 52% des FNI.

Vous comprendrez que si cette situation ! nancière 
perdure, cela peut poser des dif! cultés de 
fonctionnement à notre fédération mais aussi à 
toute la CGT.

Pour ne pas être que négatifs on peut se satisfaire 
des 1820 nouvelles adhésions rentrées dans le 
cogitiel par nos syndicats en 2009.

Reversement des cotisations
    Action du 7 Octobre 

RAPPEL 
Les organisations syndicales CFDT, 
CFE/CGC, CGT, FSU, Solidaires et 
UNSA, se sont réunies le 8 septembre 
2009 dans la continuité de l’intersyndiale 
initiée depuis octobre 2008 et sur la base 
de la déclaration commune du 5 janvier 
2009 et du communiqué commun du 25 
mai 2009.
C’est pour cela qu’elles conviennent de 
continuer à agir ensemble, notamment 
auprès des salariés pour impulser et 
soutenir les actions dans les entreprises, 
les services, les secteurs professionnels et 
territoires.

Dans le cadre de cette journée d’actions 
interprofessionnelle unitaire de mobilisa-
tions du 7 octobre 2009, les syndicats 
des transports Urbains et ceux du Trans-
port Routier de Voyageurs ont besoin de 
déposer des noti! cations si ceux-ci déci-
dent de journées d’actions de grève.

Ce qui fait que les noti! cations doivent 
être déposées au plus tard le lundi 21 
septembre conformément aux dispositions 
spéci! ques aux deux branches. 
  
IMPORTANT !

Tenez-nous informés de vos initiatives en 
transmettant vos relevés de décisions par 
fax à la fédération n° 01 48 18 82 54

                                            V i e  S y nd i c a l e        
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UNE FOIS DE PLUS !

ASF CONDAMNEE POUR ABUS DE CDD

      Le 1er avril 2009, un jugement du Conseil des 
Prud’hommes d’Aix en Provence a été rendu par le 
Juge départiteur (juge professionnel) en faveur de 4 
salariés employés sous contrat à durée déterminée. 

 Le jugement déclare donc qu’ASF fait bien un 
usage abusif de ce type de contrat précaire, en lieu et 
place de CDI.  En effet, ces derniers ont été employés 
comme receveurs sur le district de Salon de Provence 
pendant 2 ans  avec des successions de contrats et des 
motifs qui ont conduit à cette décision judiciaire. 

 Quand ASF, suite à une règle qu’elle s’est " xée 
de deux années maximum d’utilisation de ces salariés, 
a décidé de les jeter de manières arbitraire et injuste, 
elle ne s’est pas gênée pour aussitôt reprendre d’autres 
personnes dans les mêmes conditions, prouvant ainsi 
qu’elle utilisait les contrats dits de CDD pour pourvoir 
des emplois permanents de l’entreprise.

 Après étude de ce cas d’abus de CDD, la 
raison du choix d’ASF de limiter à 2 ans l’utilisation 
d’une même personne sous CDD, nous a été révélée à 
l’audience lors de la plaidoirie de l’avocat de la société. 
En effet, si le salarié a moins de 2 ans d’ancienneté, le 
code du travail prévoit que le montant des dommages 
et intérêts soit laissé à l’appréciation du juge alors que 
pour une ancienneté supérieure à 2 ans, il est prévu 
par les textes que le montant minimum de ces mêmes 
dommages et intérêts soit de 6 mois de salaire, ce qui 
met en évidence la préméditation indéniable d’ASF 
dans sa stratégie d’utilisation de la précarité.

 Il faut savoir pour bien comprendre le côté 
abusif des pratiques de nos directions, que le Juge 
départiteur a condamné lourdement la société au 
pro" t des 4 salariés lésés.

 Il est toutefois regrettable, que dans de tels 
cas, la réintégration prononcée par le tribunal ne 
puisse être appliquée qu’avec l’accord des 2 parties. 

 Une fois de plus, la justice a donné 
raison à la CGT qui dénonce depuis des 
années, la politique de précarisation de 

l’emploi pratiquée par les ASF.

 Malgré tout, nous ne pouvons que déplorer, 
dès le début, lorsque nous avons entamé toutes les 
démarches qui n’avaient que pour seul objectif de 
créer de l’emploi CDI dans l’entreprise au vu des 
besoins (dialogue, procédures civiles ensuite, et en" n, 
procédures pénales couronnées de succès d’ailleurs), 
que la CGT n’ait jamais été soutenue par aucune 
autre organisation syndicale a" n d’installer, en" n, le 
rapport de forces nécessaire pour défendre ces salariés 
précaires.  Ces dernières prétextaient à l’époque le 
danger d’une accélération de l’automatisation.

 L’avenir nous a prouvé que malheureusement 
l’automatisation du péage n’a pas été ralentie 
grâce à l’immobilisme de quasiment l’ensemble des 
organisations syndicales en matière de lutte contre la 
précarité.

 En conclusion, il est satisfaisant que ces 
salariés se voient en" n dédommagés mais aussi 
réhabilités dans leur dignité. Il est aussi satisfaisant 
de constater que la justice nous a encore donné raison 
sur l’aspect délictueux des pratiques d’ASF que nous 
n’avons de cesse de dénoncer depuis des années.

 Quoiqu’il en soit, la démarche judiciaire doit 
rester l’ultime recours aux situations injustes que vit 
grand nombre de salariés, et c’est bien la lutte syndicale 
avec et pour les salariés qui demeurera la véritable 
identité d’un syndicat responsable et représentatif 
permettant aux salariés de défendre leurs intérêts 
dans des mouvements collectifs.

La CGT ASF  reste et restera près de tous les 
salariés qui veulent vraiment faire reconnaître 
leurs droits.



- 7 -

B
R

A
N

C
H

E
 R

O
U

T
IE

R
S

Lors de la réunion plénière du 6 juillet 2009, le président, 
M. MUGNIER fait part des incertitudes concernant l’adoption 
de la nouvelle loi (ANI 2009) par l’assemblée nationale. Cette 
loi ne sera votée que dans le courant du second semestre ce 
qui retarde sa mise en application ; sachant qu’un groupe 
de travail de la CNPE travaille actuellement sur un nouvel 
accord de branche transport suite à l’ANI 2009.

La CGT met en avant l’importance de la transférabilité 
pour les salariés et aussi les problèmes de ! nancement 
des organismes collecteurs agréés.
L’ensemble des organisations syndicales exprime une 
opposition sur le projet de bilan d’étape professionnel.

Concernant le projet de FCO (Formation Complémentaire 
Obligatoire) adapté au transport de fonds, les employeurs 
expliquent que pour eux toutes les règles du code de la route 
ou du règlement européen 561 ne leur sont pas toujours 
applicables, car ils ont une spéci! cité et dans certains cas ils 
peuvent avoir des exemptions. De plus, ils expliquent que 
pour le transport de fonds il peut être donné des infos dites 
« sensibles » qui ne doivent pas être divulguées à tout le 
monde. 

L’organisme FTR nous remet un document sur l’étude d’une 
FCO sur 5 jours, adapté au transport de fonds. Les employeurs 
nous disent qu’ils souhaitent que cette FCO transport de 
fonds soit dispensée exclusivement en entreprise.

Pour la CGT, on peut concevoir que sur 5 jours que dure 
la FCO il soit possible de réserver une ou 2 journées à 
la spéci! cité du transport de fonds, mais cette formation 
ne doit pas être dispensée en entreprise. Sans compter 
le risque que demain toutes les entreprises de transports 
pourraient estimer qu’elles ont une spéci! cité et 
demander à pouvoir dispenser elles-mêmes la FCO. 

La CGT présente en séance la note transmise par le 
secteur des convoyeurs de fonds sur ce point, en insistant 
sur l’agrément et l’équipement des centres, le risque 
encouru par autrui lors des simulations d’attaques, 
etc.….

M. MUGNIER demande l’avis de la CNPE. Seule la CGT 
s’abstient. Les autres organisations syndicales approuvant 
le projet.

M. MUGNIER rappelle que bien entendu, que le contenu de 
la FCO convoyeur de fonds sera négociée en commission 
paritaire. 

Il est proposé d’adapter la liste des formations prioritaires. 
 Groupement Employeurs d’Insertion Quali! cation 
(GEIQ)  : pour les employeurs, le contrat de formation 
coûterait trop cher à l’entreprise.
 Transport Sanitaire : les employeurs demandent 
une validation pour 6 mois dans un premier temps et après 
pour 9 mois.
 Programme de la FCO adapté aux entreprises. Il 
nous est remis un document en séance concernant le contenu 
de la FCO. Une nouvelle fois les employeurs demandent à 
faire la FCO en entreprise. 

La CGT exprime des réserves sur ce sujet car, comme 
il a été possible de le voir dans certaines entreprises 
qui avaient obtenu l’agrément, celles-ci étaient plus 
préoccupées à former les conducteurs aux besoins et aux 
process de l’entreprise qu’aux règles de sécurité et au 
respect de la réglementation européenne et sociale. 
De plus, la FCO prévoit 7 heures de conduite. Les entreprises 
seront tentées d’utiliser ces heures de conduite en tournée de 
travail privilégiant ainsi la production plutôt que la sécurité 
routière.

La CNPE décide de mettre en œuvre des groupes de 
travail :

Pour mener la négociation sur les nouveaux 1. 
dispositifs de la loi suite à l’ANI 2009 (pas encore 
adoptée par le Sénat) pour une transposition dans 
la CCNTR.
> Le lundi 26 octobre 2009 à 14h30 
> Le mardi 1er décembre 2009 à 14h30

Pour travailler sur les « 2. Contrats de Quali! cation 
Professionnelle ». 
> Conducteur livreur : réunion le 30 septembre 
   à   14 H 30
> Déclarant en douane : réunion le 6 octobre 
    à 14 H 30
> Contremaitre déménagement : réunion le
    27 octobre à 9 H 30

En ! n de séance, M. MUGNIER informe les membres de 
la CNPE qu’il y aura 2 nouvelles réunions nationales des 
OPTL régionaux le 12 mars 2010 et le 3 juin 2010.

Délégation CGT :  
Alain ARQUIER – Jean-Michel VANDERHAEGEN –  
Jean-Marc LAMBERT

Formation Professionnelle

Négociation de la branche du transport routier sur la mise en application de 
la nouvelle loi suite à l’ANI 2009
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Plate-forme commune intersyndicale

Unies pour un progrès social

A l•issue de plusieurs rencontres, les Organisations 
Syndicales FGTE-CFDT, FNST-CGT, et CFE-CGC sont 
convenues de la nécessité de parvenir à une plate-forme 
revendicative commune, tant sur des propositions 
concrètes que sur un plan d•action concerté.

Pour la FNST-CGT, la CFE-CGC, et la FGTE-CFDT, seule 
une très grande unité syndicale peut répondre au mépris 
des fédérations patronales face aux revendications 
des salariés. Cette unité répond à la demande des 
salariés du secteur, charge à chacun de prendre ses 
responsabilités.

Les Organisations Syndicales signataires de la plate-
forme proposent les revendications suivantes :

Négociations et propositionsI. 

A. Développement durable

L’Assemblée Nationale vient d’adopter l’Ecotaxe pour les poids 
lourds ; nos Organisations Syndicales se félicitent de cette 
mesure que nous réclamions depuis longtemps. Pour autant, la 
CFE-CGC, la FNST-CGT, et la FGTE-CFDT dénoncent la prise 
en compte par la loi de la minoration pour les régions excentrées 
qui provient du lobbying patronal.

En effet, cette mesure doit permettre non seulement aux 
transports de lutter contre les nuisances causées à la planète, 
mais aussi de servir de régulateur face aux délocalisations et 
cabotage sauvages au seul titre du toujours plus de pro! t.

Pour nos Organisations Syndicales, l’Europe doit adopter le 
même principe, qui à terme facilitera la lutte contre le transport 
« bradé » lowcost.

Réintroduction d’une tari! cation minimum B. 
obligatoire dans le transport routier :

La déréglementation du transport routier, bien souvent 
accompagnée d’une concurrence exacerbée et incontrôlée 
entre les entreprises elles-mêmes, in" ue sur les résultats des 
entreprises. Ces pratiques ont des conséquences désastreuses 
sur celles-ci, qui, pour certaines, subissent à la fois le diktat des 

chargeurs et les pratiques des enchères inversées. In ! ne, c’est 
l’emploi et l’attractivité du métier qui, par des bas salaires ou 
rémunérations, pâtissent le plus.

Dans tous les cas, ce sont les salariés qui payent les « ristournes » 
consenties par leurs entreprises, par des NAO ridicules, voire 
inexistantes, et en prime une pression sur l’emploi ou la mise 
au chômage.

C’est pourquoi nos Organisations Syndicales revendiquent que 
soit rétablie une tari! cation minimum obligatoire pour le transport 
routier, devant garantir un minimum de normes sociales.

Au-delà des marchandises, cette situation de transport au 
moindre coût, sans se soucier de la qualité des prestations, ni de 
la garantie de conformité des règles conventionnelles et sociales 
des entreprises remportant le marché, est tout aussi grave 
dans le transport routier de voyageurs géré par les autorités 
organisatrices.

Mise en place d’un permis professionnel :C. 

Personne ne peut nier que la probabilité de se retrouver en 
infraction au Code de la Route est proportionnelle au nombre de 
kilomètres parcourus.

Or, dans le transport routier, nous ne pouvons exercer notre 
métier, quel que soit le mode de transport, qu’en possédant un 
permis de conduire avec un nombre de points validés. Celui-ci 
étant, pour les professionnels de la route, également « un permis 
de travail ».

Déjà en 1992, la profession a pris la mesure de cette dif! culté, et 
un accord conventionnel avec la participation de l’Etat a été signé 
permettant aux conducteurs de récupérer les points perdus.

Or aujourd’hui, le Ministère des Finances sans aucune 
concertation, en plafonnant le montant disponible, remet en 
cause cet accord, réduisant ainsi la possibilité des professionnels 
de la conduite, de récupérer des points grâce à la formation 
professionnelle de Branche. Cette question est primordiale pour 
les salariés dépendant de la CCNTR.

Nos Organisations Syndicales demandent l’instauration d’un 
permis professionnel (comme dans d’autres pays européens) qui 
doit :

être indépendant du permis de conduire · 
classique,
compter un nombre supérieur de points au · 
permis existant.
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Emploi et détérioration des conditions de D. 
travail :

Loin d’accepter les discours sur la crise qui serait responsable 
de toutes les dégradations des conditions de travail et des 
rémunérations des salariés du transport, nous nous élevons 
contre les attaques en règle sur les contrats de travail dont 
les employeurs dégradent les conditions sociales et bien sûr 
les rémunérations, par des modi! cations du temps de travail 
abaissant les garanties de 200 ou 186 heures à 151,67 heures 
par mois.

Nous exigeons :

un relèvement des taux horaires de la · 
Convention Collective a! n de ne plus être 
« smicardisés », 1500€ pour 152h.
un toilettage de la CCNTR prenant en compte, · 
au niveau des classi! cations :

une valorisation de toutes les formations · 
suivies par les salariés, obligatoires ou 
non, quali! antes ou non,
une reconnaissance de l’expérience · 
acquise par les salariés dans la profession 
par la valorisation de 1% par année 
d’ancienneté ainsi que l’abandon de la 
différence de traitement entre les Ouvriers 
et les Employés agents de maitrises et 
cadres.
une simpli! cation du protocole des · 
frais de déplacement en harmonisant 
progressivement les deux protocoles 
(Marchandises et Transport de personnes) 
pour n’en faire qu’un. De plus, nous 
demandons l’abandon des plages horaires 
qui multiplient les effets de seuil, jugés 
trop souvent comme discriminants. Un 
protocole reposant sur une indemnité 
établie sur un nombre d’heures travaillées 
pourrait être étudié.
la mise en place progressive d’un 13· ème 
mois conventionnel pour tous doit 
répondre à une nécessité d’équité par 
rapport aux salariés des entreprises de 
petite taille.

Protection sociale de Branche :E. 

Toute Branche qui se respecte doit avoir une protection sociale 
de qualité et généralisée à tous les salariés qui la composent. 
Les salariés des petites ou moyennes entreprises ne doivent pas 
avoir de  petits ou de moyens «  droits » et encore moins de très 
petits ! 

Nos Organisations Syndicales veulent que la Branche Transport 
se dote rapidement d’une complémentaire santé conventionnelle 
obligatoire, améliore la prévoyance prenant en compte la 
dépendance et maintienne le ! nancement existant. Nous 
demandons l’élargissement du régime IPRIAC et du droit au 
CFA à l’ensemble des conducteurs, ainsi que la suppression de 
la carence maladie pour les salariés en souffrance.

II - Action

Créer un rapport de forces pour obtenir de F. 
réelles négociations :

Pour nos Organisations Syndicales, la négociation ne doit pas 
exonérer l’action, surtout lorsque la négociation aboutit à une 
! n de non-recevoir.
De tout temps, nous avons pu constater que les revendications 
portées dans les entreprises au plus près des salariés ont permis 
des avancées signi! catives.

Les signataires de la plate-forme commune ne comptent 
pas se départir de moyens d’actions pour  faire avancer les 
revendications légitimes des salariés du transport.
Ils appellent par conséquent les salariés à se tenir prêts, courant 
première quinzaine d’octobre, à participer à des mouvements 
unitaires et ciblés, à l’appel des Organisations Syndicales 
signataires de ce communiqué.

    
 Paris, le 8 septembre 2009

CONTACTS :

 CFDT CGT 

            
DUMONT Maxime    CORNIL Dominique   
 06 03 95 05 95               06 89 30 23 08 

CORDIER Thierry             VANCRAEYENEST Patrick
  06 86 46 20 92 06 77 06 37 41

    
   CFE/CGC 

LIOT Dominique-Sophie   
 06 68 16 35 71

BERARD Frédéric
06 26 34 51 76   
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A l’issue de plusieurs rencontres, les Organisations Syndicales 
FGTE-CFDT, FNST-CGT, et CFE-CGC sont convenues de la 
nécessité de parvenir à une plate-forme revendicative commune, 
tant sur des propositions concrètes que sur un plan d’action 
concerté.

Pour la FNST-CGT, la CFE-CGC, et la FGTE-CFDT, seule 
une très grande unité syndicale peut répondre au mépris des 
fédérations patronales face aux revendications des salariés. 
Cette unité répond à la demande des salariés du secteur, à charge 
à chacun de prendre ses responsabilités.

Les entreprises du transport ont, depuis plusieurs dizaines 
d’années, adopté un schéma de fonctionnement, tant au niveau 
économique que social qui leur est propre. 
Ce schéma repose essentiellement sur la certitude que toutes 
choses doivent être transportées à 85% par la route. 

Ce qui amène les entreprises à se multiplier, à accepter des prix 
de plus en plus bas et à pratiquer de « la cavalerie ».  Au niveau 
social le schéma est différent. 
Durant plusieurs années le secteur a fortement embauché et 
la performance des centres de formation de la profession a 
pu répondre à cette demande sans pour autant se retrouver en 
carence. 
Il n’y avait, par conséquent, pas besoin de créer des conditions 
sociales attractives. De plus les revendications sociales du 
secteur se sont fortement fait entendre dans les grands con• its de 
96 et 97 avec la mise en place du contrat de progrès. 
Alors, petit à petit les employeurs ont pris l’habitude de ne 
négocier que dans l’urgence et souvent sous la pression la plus 
forte. 
Aujourd’hui la crise agit comme un révélateur des entreprises 
mal administrées, des prix trop bas, des chargeurs qui saignent 
les transporteurs et en bout de chaine des salariés qui subissent.
 
Le document de l’Observatoire Professionnel des métiers 
du Transport et de la Logistique (OPTL) dont la ! abilité des 
chiffres ne s’est jamais démentie depuis 15 ans dénombre  36135 
établissements avec un total de 613631 salariés. 
Pour le transport routier nous obtenons 23163 établissements 
pour 367866 salariés du transport de marchandise et logistique.
L’approche prospective de L’OPTL pour 2009, en tenant compte 

de la crise, est de retenir 618 600 salariés. 
Ce qui, bien qu’étant inferieure aux évolutions constatées de la 
branche depuis ces dernières années, n’est pas le tsunami prédit 
car certaines organisations patronales.

Puisque l’on parle de chiffres, le dernier rapport d’ALTARES 
(institue national de statistique) nous éclaire un peu plus sur la 
situation dans le transport. 
Il nous indique que 70% des défaillances des entreprises sont 
dues aux entreprises de 3 salariés et moins. 
Pour le secteur route cela signi! e que ce sont les entreprises de 
sous-traitance qui ont été le plus touchées. 
Il faut rappeler que l’on entend par « défaillance » l’ouverture 
d’une procédure de redressement ou de liquidation judiciaire. 
Dans le TRM le nombre moyen annuel de ce type de procédure 
est de l’ordre de 850. 

Lors du 1er semestre 2009 les défaillances d’entreprises du 
transport de marchandises ont été de 344 et de 102 en logistique 
et entreposage, ce qui est certes légèrement supérieur à la 
moyenne mais qui demeure loin des chiffres alarmistes que l’on 
peut voir ici et là dans la presse spécialisée.   
Le patronat routier se sert des salariés du transport comme 
variable d’ajustement. 

C’est pourquoi la CFDT, la FNST-CGT et Le SNATT CFE-CGC 
ont accepté de travailler ensemble sur une plateforme commune 
pour tous les modes du transport marchandises et transport de 
personnes en touchant l’ensemble des ouvriers, employés, agents 
de maîtrise et cadres de la CCNTR. 
Cette plateforme a été remise au ministre des transports en 
personne et lue lors de la dernière commission paritaire aux 
organisations  patronales.

Nous, représentants des organisations syndicales des salariés 
refusons de voir nos salaires conventionnels cloqués ainsi que 
nos frais de déplacement non revalorisés.
Nous exigeons la reprise des négociations nationales sur la base 
de la plateforme revendicative proposée.

Les Organisations Syndicales signataires de la plate forme 
proposent les revendications suivantes :

Intervention des équipes lors des réuions de toutes les 
 Instances Représentatives des Personnels

 Plate-forme commune intersyndicale

Unies pour un progrès social
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Négociations et propositionsI. 

Réintroduction d’une tari! cation minimum A. 
obligatoire dans le transport routier :

La déréglementation du transport routier, bien souvent 
accompagnée d’une concurrence exacerbée et incontrôlée entre les 
entreprises elles-mêmes, in! uent sur les résultats des entreprises. 
Ces pratiques ont des conséquences désastreuses sur celles-ci, 
qui, pour certaines, subissent à la fois le diktat des chargeurs et 
les pratiques des enchères inversées. In " ne, c’est l’emploi et 
l’attractivité du métier qui, par des bas salaires ou rémunérations, 
pâtissent le plus.

Dans tous les cas, ce sont les salariés qui payent les « ristournes » 
consenties par leurs entreprises, par des NAO ridicules, voire 
inexistantes, et en prime une pression sur l’emploi ou la mise au 
chômage.

C’est pourquoi nos Organisations Syndicales revendiquent que 
soit rétablie une tari" cation minimum obligatoire pour le transport 
routier, devant garantir un minimum de normes sociales.

Au-delà des marchandises, cette situation de transport au moindre 
coût, sans se soucier de la qualité des prestations, ni de la garantie de 
conformité des règles conventionnelles et sociales des entreprises 
remportant le marché, est tout aussi grave dans le transport routier 
de voyageurs géré par les autorités organisatrices.

Mise en place d’un permis professionnel :B. 
Personne ne peut nier que la probabilité de se retrouver en infraction 
au Code de la Route est proportionnelle au nombre de kilomètres 
parcourus.
Or, dans le transport routier, nous ne pouvons exercer notre métier, 
quel que soit le mode de transport, qu’en possédant un permis de 
conduire avec un nombre de points validés. Celui-ci étant, pour les 
professionnels de la route, également « un permis de travail ».
Déjà en 1992, la profession a pris la mesure de cette dif" culté, et 
un accord conventionnel avec la participation de l’Etat a été signé 
permettant aux conducteurs de récupérer les points perdus.
Or aujourd’hui, le Ministère des Finances sans aucune concertation, 
en plafonnant le montant disponible, remet en cause cet accord, 
réduisant ainsi la possibilité des professionnels de la conduite, 
de récupérer des points grâce à la formation professionnelle de 
Branche. Cette question est primordiale pour les salariés dépendant 
de la CCNTR.

Nos Organisations Syndicales demandent l’instauration d’un 
permis professionnel (comme dans d’autres pays européens) qui 
doit :

être indépendant du permis de conduire · 
classique,
compter un nombre supérieur de points au · 
permis existant.

Emploi et détérioration des conditions de C. 
travail :

Loin d’accepter les discours sur la crise qui serait responsable 
de toutes les dégradations des conditions de travail et des 
rémunérations des salariés du transport, nous nous élevons contre 
les attaques en règle sur les contrats de travail dont les employeurs 
dégradent les conditions sociales et bien sûr les rémunérations, par 
des modi" cations du temps de travail abaissant les garanties de 

200 ou 186 heures à 151,67 heures par mois.
Nous exigeons :

un relèvement des taux horaires de la Convention · 
Collective a" n de ne plus être « smicardisés », 1500€ 
pour 152h
un toilettage de la CCNTR prenant en compte, au niveau · 
des classi" cations :
une valorisation de toutes les formations suivies par les · 
salariés, obligatoires ou non, quali" antes ou non,
une reconnaissance de l’expérience acquise par les · 
salariés dans la profession par la valorisation de 1% par 
année d’ancienneté ainsi que l’abandon de la différence 
de traitement entre les Ouvriers et les Employés agents 
de maitrises et cadres.
une simpli" cation du protocole des frais de déplacement · 
en harmonisant progressivement les deux protocoles 
(Marchandises et Transport de personnes) pour n’en 
faire qu’un. De plus, nous demandons l’abandon des 
plages horaires qui multiplient les effets de seuil, jugés 
trop souvent comme discriminants. Un protocole 
reposant sur une indemnité établie sur un nombre 
d’heures travaillées pourrait être étudié.
la mise en place progressive d’un 13· ème mois 
conventionnel pour tous doit répondre à une nécessité 
d’équité par rapport aux salariés des entreprises de 
petite taille.

Protection sociale de Branche :D. 
Toute Branche qui se respecte doit avoir une protection sociale 
de qualité et généralisée à tous les salariés qui la composent. Les 
salariés des petites ou moyennes entreprises ne doivent pas avoir 
de  petits ou de moyens «  droits » et encore moins de très petits ! 

Nos Organisations Syndicales veulent que la Branche Transport 
se dote rapidement d’une complémentaire santé conventionnelle 
obligatoire, améliore la prévoyance prenant en compte la 
dépendance et maintienne le " nancement existant. Nous demandons 
l’élargissement du régime IPRIAC et du droit au CFA à l’ensemble 
des conducteurs, ainsi que la suppression de la carence maladie 
pour les salariés en souffrance.

ActionII. 

Créer un rapport de force pour obtenir de réelles E. 
négociations :

Pour nos Organisations Syndicales, la négociation ne doit pas 
exonérer l’action, surtout lorsque la négociation aboutit à une " n 
de non recevoir.
De tout temps, nous avons pu constater que les revendications 
portées dans les entreprises au plus près des salariés ont permis des 
avancées signi" catives.

Les signataires de la plate-forme commune ne comptent pas se 
départir de moyens d’actions pour  faire avancer les revendications 
légitimes des salariés du transport.
Ils appellent par conséquent les salariés à se tenir prêts, courant 
première quinzaine d’octobre, à participer à des mouvements 
unitaires et ciblés, à l’appel des Organisations Syndicales signataire 
de ce communiqué.

 Paris, le 8 septembre 2009
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LES ORGANISATIONS  SYNDICALES CGT ET CFDT ONT 
SOUMIS  À L ’OBSERVATOIRE  LEURS TRAVAUX  COMMUNS SUR 
LES CRITÈRES SOCIAUX, ENVIRONNEMENTAUX  ET DE QUALITÉ  
DE SERVICE POUR LES TRANSPORTS PUBLICS DE PERSONNES 
(voir document complet dans le Bulletin UIT n°59 de juin 2009).

ð  Participaient à cet échange le représentant de la FNTV, du 
GART et de l’ETAT. 

ð La CGT a présenté les travaux des organisations 
syndicales avec les ONG et associations d’usagers 
    impliquées dans le Grenelle de l’environnement pour des 
transports durables.

Il est utile de rappeler que ce document de référence « pour des 
transports publics de personnes, vecteurs d’un développement 
durable »  s’appuie  sur  l’article 12 de la  Loi du 21 Août 2007 
relatif au dialogue social et la continuité du service public du transport 
terrestre de voyageurs. 
Cet article de loi stipule que les indicateurs environnementaux, 
sociaux et de qualité de service sont rendus obligatoires dans 
les contrats de transport entre l’Autorité Organisatrice (AO) et 
l’exploitant .

Il importe donc de sortir du vague en produisant une grille d’indicateurs. 
Il est temps de faire valoir la conception, l’approche des attentes et 
des besoins allant dans ce sens, sachant que la FNTV a lancé depuis 
plusieurs mois sa ré! exion sur le sujet et que le GART (groupement des 
autorités responsables des transports), l’AMF (Association des Maires 
de France) et l’UTP (Union des Transports Publics) sont cosignataires 
d’une  « charte des services publics  locaux » portant sur les indicateurs 
de performance.

Mais leurs ré! exions restent bien trop imprégnées de la seule approche 
de compétitivité économique.

Le document CGT/CFDT présenté intervient dans ce contexte et a été 
remis à l’ensemble des Parlementaires, aux organisations patronales du 
secteur ainsi qu’au GART, à l’Association des Départements de France 
(ADF), à l’Association des régions de France (ARF), à l’AMF…

Ä  Nos revendications pour des transports publics constituent 
un des outils incontournables du   développement durable. Les 
propositions sur le social, l’environnemental et l’économique 
n’y  sont plus opposées. Notre choix de présenter des critères 
indissociables et de les situer dans la perspective d’un dialogue 
social pour ouvrir un nouvel espace de négociation entre les AO 
et les salariés, les associations environnementales et d’usagers de 
transports collectifs, est une proposition forte et  cohérente.

Ä  Après l’intervention CGT, l’approche des  attentes et 
des réponses aux besoins de service public de transport et la 
présentation des leviers d’actions de la part des AO à travers ces 
indicateurs, a  suscité des débats et permis à chaque participant 
d’exprimer son point de vue.

Position de la FNTV (patronat routier)

L’organisation patronale est toujours en cours de ré! exion sur les 
indicateurs.
D’accord pour des critères notamment environnementaux et de qualité, 
mais précise que ceux-ci relèvent, principalement, de l’AO. Quant aux 
critères sociaux au-delà du cahier des charges, la FNTV conteste 
le rôle des organisations syndicales (OS) et plus largement des IRP 
(Instances Représentatives du Personnel) dans leur implication tout au 
long de la procédure d’appel d’offres af" rmant son désaccord sur la 
consultation des OS avant la signature du contrat.
 
La FNTV conteste toutes avancées vers une gouvernance apportant 
la transparence et un droit de regard des organisations syndicales 
sur la compatibilité entre l’économie générale du contrat avec les 
exigences incontournables portant sur les questions sociales et 
environnementales.

La FNTV contrairement à la logique de ne plus opposer le social, 
l’environnemental et l’économique, considère que ce dernier critère 
prévaut dans les éléments du contrat et se joue dans la relation bi 
partite (AO et opérateur) réservant aux représentants des salariés une 
information à minimum, mais les excluant de tout espace de dialogue 
avant la signature " nale. Bottant ainsi en touche la proposition de créer 
un espace de négociation tripartite en territoire (AO, opérateur, OS et 
ONG) avant la " nalisation du contrat. Preuve est faite que, sur ce point, 
la revendication CGT tape juste. La responsabilité est législative pour 
imposer cet espace de dialogue social et sortir d’une situation où le 
patronat considère les choix d’entreprise comme une chasse gardée # 

Concernant la sous-traitance, si l’AO le prévoit, la FNTV ne la 
juge pas illégale et donc dif" cile à interdire. C’est quand même une 
couleuvre #
La CGT pousse à stopper la sous-traitance et lorsqu’elle est inévitable, 
la contenir, la maîtriser passe par la qualité des emplois, des conditions 
de travail mais aussi le niveau de rémunération de l’opérateur donc des 
conditions formalisées dans le contrat.

Quant au bilan carbone, la FNTV dit qu’il s’agit d’une marque 
déposée par l’ADEME, trouve la mise en place très compliquée et 
préfère le concept de l’éco ef" cacité renvoyant donc à l’évaluation 
des coûts/avantages et  compétitivité pour faire des choix de transport 
écologique et économe. 
Pour la CGT, la loi Grenelle s’applique aussi à la FNTV, ne lui en 
déplaise #

S’agissant des fondamentaux du service public, égalité de 
traitement et d’accès, solidarité et péréquation qui renvoient à la notion 
de réseau intégré et à l’ineptie d’allotissement et découpage du réseau 
pour une gestion par ligne avec des critères différents ; la FNTV pointe 
des réalités différentes et conception différentes entre le transport urbain 
et l’interurbain. Elle af" rme cependant, la pertinence de mettre en place 
des critères communs et uniformes sur tout le territoire qui relèvent  de 
la décision de l’AO. D’accord ou pas sur les logiques d’allotissement 
laissant le champ libre à la mise en concurrence par lignes. Ce sont 

CRITÈRES SOCIAUX, ENVIRONNEMENTAUX  
ET DE QUALITÉ  DE SERVICE 

DANS LES CONTRATS DE TRANSPORTS 

A L ’ORDRE DU JOUR DE L ’OBSERVATOIRE

 DES TRANSPORTS ROUTIERS DE VOYAGEURS

¸¸¸¸¸¸¸¸¸¸¸¸
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les AO qui déterminent la gestion de leur réseau. Il s’avère impossible 
de faire une péréquation entre service rentable ou non rentable, selon la 
FNTV. Le service public est bien, pour elle, seulement un marché.

Sur notre proposition de bannir le dumping et le moins disant 
portant référence aux conventions collectives, statuts et réglementation 
du travail, il n’est pas surprenant de s’entendre dire de la part de la FNTV 
qu’il faut  se libérer d’un soit-disant carcan statutaire n’ayant plus d’objet. 
Et de remettre sur le tapis son souhait d’en ! nir, par exemple, avec la 
CCNVFIL (Convention Collective Nationale des Voies Ferrées d’Intérêt 
Local).
 
Pour autant, de notre point de vue, quand bien même cette convention 
ne soit certes pas irréprochable, elle contient certaines dispositions 
intéressantes qui ne sont pas reprises dans la Convention Collective 
Nationale du Transport Routier. 
On ne peut jeter le bébé avec l’eau du bain ! N’y aurait-il pas là les 
premières bases pour une évolution positive de la CCNTR ?

Comme  sur le dialogue social, la proposition d’indicateur de garanties 
de la tenue systématique de la Négociation Annuelle Obligatoire sur la 
politique salariale doit être un levier majeur pour l’AO dans l’approche 
du respect des dispositions réglementaires et obligations sociales. Il 
est utile de rappeler les statistiques de l’Inspection du Travail dans ce 
domaine qui révèlent qu’un très grand nombre de sociétés s’exonère 
de cette obligation ainsi que de certaines dispositions conventionnelles 
(utilisation du décompte et du récapitulatif de la durée du travail, 
l’indemnisation de l’amplitude journalière, le respect du taux horaire 
minimal conventionné) "
On le voit, très clairement, la partie patronale entend préserver, bec 
et ongle, les leviers de dumping particulièrement social et n’a aucun 
scrupule à galvauder les fondements solidaires et d’égalité du concept 
de service public.

Positions du GART (Groupement des Autorités 
Responsables des Transports)

La prise en compte des critères, proposés par les organisations syndicales, 
renvoie pour les AO à des notions essentielles : de performance du 
service rendu,  d’évolution des réseaux et du coût envisagé pour ces 
indicateurs.

Une conception de dessertes couvrant tout le territoire est légitime à 
l’égard des usagers captifs et actifs.
En revanche, des interrogations se font jour sur les notions de conception 
du service public à rendre et de réponse aux besoins, compte tenu des 
dif! cultés économiques et ! nancières des collectivités.
Soit on joue l’effet réseau et niveau de service homogène et uniforme, 
soit on priorise l’affectation des moyens sur des lignes de transport 
à performance élevée au détriment des lignes à faible densité de tra! c 
(heures creuses, week-end) laissant entrevoir des restructurations à court 
terme des réseaux. Cela pourrait se traduire par le maintien d’une desserte 
sur l’ensemble du territoire mais en conséquence de quoi, le prix à payer 
pourrait être un service public à minima. 

Néanmoins il faut donner du sens aux indicateurs proposés à 
la charge des AO. Ils présentent certes des contraintes fortes 
" nancièrement au regard des enjeux environnementaux 
et exigences sociales, mais se traduisent par des avantages 
collectifs pour les usagers y compris les salariés du transport.

Les hiérarchisations et priorisations des actions  des AO envisagées à 
travers les indicateurs proposés, peuvent s’inscrire dans les enjeux du 
développement durable. Mais au regard de la dette publique, il ne serait 
pas acceptable d’ampli! er la dette économique par la dette écologique.
Pour le GART, il faut éviter la dérive des coûts ce qui passe par une 
clari! cation des équilibres coûts/avantages en regard  de la qualité de 
l’environnemental et du social. L’éventail du type de contrat permet 
pour certaines AO de maîtriser le service public, mais pour d’autres 
de déléguer le plus possible !

Sur l’allotissement, le GART fait valoir la logique de proximité qui doit 
être prise en compte par la mise en place de réseaux secondaires sous la 
responsabilité d’AO compétentes sur certains territoires venant compléter  
l’effet réseau.

La proposition de nouveaux espaces de dialogue avec les OS et 
ONG est constructive pour la rédaction des appels d’offres ; il y a une 
réponse à un besoin de démocratie qui montre le chemin à parcourir pour 
le développement durable dans la continuité des travaux du Grenelle de 
l’environnement.
Sur ce point, cette position conforte ce que la CGT défend sur la 
démocratie qui apporte les capacités de transparence  et de contrôle 
qui responsabilisent les acteurs. Notre choix de présenter ce critère 
comme incontournable et indissociable de la production d’un service 
public de qualité doit permettre de développer la concertation avec 
les salariés, usagers et les  citoyens ; c’est une orientation majeure 
des modalités d’action locale et de plus en plus associée à la prise en 
compte du développement durable.

Les autres intervenants de l’Observatoire :
Globalement, cette réunion a permis de faire  valoir que les travaux 
présentés sous l’impulsion de la CGT et de la CFDT sont de nature à 
engager les débats et la responsabilité des différents acteurs, notamment 
de l’Etat dont un cadrage national  relève de sa responsabilité. La grille 
d’indicateurs partagés par chacun des partenaires  est absolument 
nécessaire pour avoir une approche homogène d’un réseau à l’autre.

En conclusion

La CGT et la CFDT se félicitent de l’échange à partir des travaux 
présentés qui doit permettre aux acteurs, notamment aux AO de croiser 
leurs ré# exions et propositions. 
Il est urgent d’aboutir à la prise en compte des indicateurs 
dans le cadre du renouvellement des contrats car d’importantes 
aspirations et revendications s’expriment sur les services publics 
de transport collectif. Les salariés du transport vont s’investir dans 
cette perspective, ils ne peuvent plus être la variable d’ajustement 
économique.

Ces propositions sont, également, à rapprocher des dispositions de l’article 
17 du règlement européen sur les Obligations de Service Public (OSP) qui 
va entrer en application le 3 décembre 2009 pour tout renouvellement 
d’une délégation de service public. Ces dispositions prévoient des 
contenus possibles liés aux normes sociales, environnementales et 
de qualité, et la loi française a traduit ce « possible » en « obligation ». 
Il faut maintenant rentrer dans le dur et concrétiser. On le voit, faire 
bouger la donne dans le sens favorable aux usagers, aux salariés et au 
dé!  écologique à relever est, de toutes manières, suspendu à un rapport 
de forces conséquent. 

Les indicateurs mis dans le débat par la CGT et la CFDT sont, en 
quelque sorte, un pavé dans la mare. Leur crédibilité est inattaquable, 
leur pertinence gène tous ceux qui veulent limiter à de l’af! chage la 
prise en compte du développement durable ; adressés of! ciellement en 
juin 2009 aux Présidents du GART, de l’ARF, de l’ADF, de l’AMF, qui 
regroupent les AO et à l’UTP … Aucun n’a, jusque là, dénié accuser 
réception ni à la CGT, ni à la CFDT.
Ne leur en déplaise, nous persisterons à faire valoir et à mettre ces 
exigences sur la place publique. La responsabilisation s’impose à tous.

Ä  La CGT, avec ses syndicats d’entreprise, font de ces indicateurs un 
axe revendicatif pour conquérir de meilleures garanties et protections 
pour les salariés mais, de concert, pour reconquérir un service public 
de qualité.
L’opacité de négociation des contrats de transports n’est plus 
conforme avec une démocratie moderne.

       
Montreuil, le 09 juillet 2009
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Continuité du contrat de travail en 
cas de changement de prestataire,  
et le Transport des Personnes à 

Mobilité Réduite.

L’énergie fournie par la Délégation CGT depuis 
quelques années ne cesse de croître grâce à 
l’envie de chaque membre d’effectuer un travail 
irréprochable, au plus près des intérêts des 
salariés du TRV.
Certes, nous avons accepté ce mandat, et en 
donnant le maximum de nous-mêmes, nous avons 
la certitude que le travail apporté est béné• que à 
notre secteur d’activité.

Dans le même temps, nous pouvons constater que 
le travail des syndicats CGT dans vos entreprises 
ne démérite pas face à une activité revendicative 
importante qui • nit par payer en faisant apparaître 
une augmentation (de 19 % en 2008 comparé à 
2007) mesurable de nouveaux adhérents.
Pour autant, notre délégation rencontre des 
dif! cultés dans sa mission. 

Lors des consultations auprès des Syndicats en vue 
d’un positionnement pour une éventuelle signature 
d’accord, nous nous trouvons très souvent 
confrontés à une absence majoritaire de réponse, 
sans savoir comment les considérer.
Le secteur du TRV compte environ 190 syndicats 
y compris les STTRAT.

Pour cette consultation, nous avons reçu 24 
réponses après 8 relances en deux mois.

Le maximum de réponses reçues à la Fédération 
pour une consultation est de 80 réponses. Ce 
résultat atteint concerne une consultation sur les 
rémunérations de 2006 et sur une période non-
estivale.
En moyenne depuis 5 ans, le pourcentage de 
réponses est bien en deçà des 50% de nos bases.

La Délégation ne cherche pas à se dédouaner 
de ses responsabilités, bien au contraire. Par ce 
message elle cherche plutôt à appliquer et refaire 
vivre une démocratie représentative vitale à notre 
bon fonctionnement laissant ainsi aux syndicats  la 
décision • nale pour se positionner vers ou contre 
un accord.

Il est bien évident que nous avons notre propre 
analyse sur la valeur des accords que nous négocions, 
mais il nous parait totalement inconcevable pour 
un Syndicat comme le nôtre de se contenter de 
notre seule appréciation pour • naliser un accord 
qui concerne des milliers de salariés.

La question que nous posons aujourd’hui 
est comment considérer la multitude de non-
réponses face à notre engagement pour ou 
contre une signature.

Il nous paraît nécessaire d’identi• er les causes 
résultant de ce constat, en nous posant la question 
de savoir si vous rencontrez des dif• cultés par 
manque de temps et de moyens dans les entreprises, 
par une non-maîtrise de certains sujets, ou par un 
manque  d’explication dans nos compte-rendus…

Quoi qu’il en soit, nous devons tout mettre en œuvre 
a• n de trouver ensemble, la force et les moyens 
de continuer à faire avancer notre Convention 
Collective pour répondre à l’attente des salariés 
de notre profession. Il nous semble dif• cile de 
croire qu’un secteur en pleine évolution comme 
le-nôtre soit en même temps en train de baisser 
les bras par découragement, bien au contraire tous 
les indicateurs montrent que la CGT a la con• ance 
des salariés.

Nous vous demandons plus que jamais de 
considérer que l’avis de chaque syndicat, donc 
votre avis a son importance et pèse sur la position 
et décision • nale que notre délégation portera 
auprès des représentants  du patronat des transports 
routiers de voyageurs (FNTV)

Résultat de la consultation sur les accords : 

La délégation CGT du TRV.
BIONDA Miguel - MERCIER Christophe - JACQUESSON  Dominique -  HAUTOT Pascal - 
VELOSO Marcel - LAMBERT Jean-Marc 
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ASF / Déclaration de la Cgt, de l’Union Départementale Cgt 66, 
et du 
Comité Régional Cgt Languedoc-oussillon 
lundi, 14 septembre 2009 

Le départ des affaires :

Le 22 mai 2003 lors d’un rassemblement 
intersyndical CGT-FO-FSU-UNSA contre le 
projet gouvernemental concernant la réforme 
des retraites et la décentralisation, sur le tracé 
autoroutier de Perpignan nord, un huissier 
de justice mandaté par la direction des ASF 
repère 4 salariés qui font aussitôt l’objet de 
sanctions disciplinaires.

Le 03 juin 2003 à 14h00 se tenait dans les 
locaux de la Direction Régionale des ASF une 
réunion des Institutions Représentatives du 
Personnel. Ce même jour des manifestations 
interprofessionnelles avaient lieu sur tout 
le territoire national, contre la réforme 
des retraites. A Perpignan de nombreux 
manifestants apprenant les sanctions contre 
les camarades des ASF et la tenue de la réunion 
des IRP décidèrent spontanément de se rendre 
à Narbonne. La tentative de négociation restant 
infructueuse, les manifestants envahissaient 
paci• quement les locaux pour exiger la levée 
des sanctions.

Condamnés au pénal pour entrave à l’exercice 
du droit syndical, ayant perdu tous leurs 
procès au civil, les dirigeants des ASF ont 
intensi• é leur acharnement contre la Cgt. Ils 
se sont saisis des évènements du 03 juin dans 
leurs locaux pour déposer une plainte devant 
le Procureur de la République. C’est dans ces 
conditions que les cinq militants de la Cgt 
étaient entendus le 25 janvier 2008 devant le 
Tribunal Correctionnel de Narbonne.

Dans le contexte social de l’époque, marquée 
par la privatisation des ASF et les luttes du 
printemps 2003, il apparaît que tout ce qui 
pouvait gêner le patronat et le gouvernement 
dans sa volonté devait être combattu et 
éradiqué. Il en est de même aujourd’hui pour 
justi• er le lourd tribu que les salariés paient 
pour maintenir les dividendes d’actionnaires, 
toujours préservés de toutes contraintes 
sociales ou judiciaires, comme c’est le cas 
pour « les molex ». Dans cette perspective 
il est évident que la Cgt était et est toujours 
un enjeu. Tous les moyens pour réduire son 
in• uence sont utilisés à n’en pas douter.

La Cgt a fait appel  de la décision du tribunal 
correctionnel de Narbonne en date du 15 
février 2008.

La relaxe pour les faits de séquestration d’une 
camarade a été con• rmée, la relaxe pure et 
simple pour les faits d’extorsion d’un écrit 
a été prononcée pour un autre camarade et 
des peines considérablement diminuées pour 
l’ensemble des camarades condamnés.

Nous avions toutes les raisons de penser 
que ce dossier avait été mis sous haute 
surveillance par le gouvernement et que les 
premières condamnations étaient, de ce fait, 
démesurées. Le délibéré de la cour d’appel, 
bien qu’il ne nous satisfasse pas complètement, 
le con• rme.

La voie judiciaire est un de ces moyens pour 
faire taire toute velléité d’opposition et de 
contestation à ces politiques, en s’attaquant 
notamment aux dirigeants de la Cgt. Tel est 
nous semble-t-il le sens de cet acharnement 
dans la poursuite des militants devant les 
tribunaux correctionnels. La Cgt est toujours 
aux cotés des salariés qui luttent pour la 
défense de leur emploi, de leur dignité et 
apporte son entier soutien à nos camarades 
dans leur juste combat.

Les  Autoroutes du Sud de la France, contre la CGT A S F
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          A c t i v i t é  G é n é r a l e

Assurance vieillesse : La CGT s’oppose à la dégradation 
des droits des femmes !
Le Conseil d’administration de la Caisse nationale d’assurance 
vieillesse était convoqué ce jour, jeudi 10 septembre, a• n de 
• naliser sa position quant à l’avenir de la MDA.
La Cgt a considéré que la proposition soumise au CA s’inscrivait 
dans une logique ne satisfaisant pas à l’intérêt des mères de famille, 
puisque son application se traduirait immanquablement par une 
dégradation de leurs droits.
D’autre part, cette proposition ouvrirait la voie à de nombreux 
contentieux et conduirait à un changement de nature des MDA. 
La Cgt (ainsi que la Cftc et deux personnalités quali• ées), a émis 
un avis négatif.
La suite sur www.cgt.fr

Taxe carbone : Une taxe injuste et inef" cace !
Le Président de la République vient de préciser ses arbitrages de 
mise en œuvre de la taxe carbone. Une fois encore, les organisations 
syndicales n’ont pas été consultées avant une décision lourde de 
conséquences pour le pouvoir d’achat des salariés.
Certes, une compensation en fonction de la valeur moyenne 
représentée par la taxe est annoncée mais cette compensation 
en valeur moyenne ne conduit pas à une véritable justice • scale. 
Au contraire, le choix de la baisse de l’impôt sur le revenu pour 
compenser la taxe aboutit à renforcer la • scalité indirecte au 
détriment de la • scalité directe. C’est plus d’injustice • scale !
La suite sur www.cgt.fr

Conseils de prud’hommes : Le gouvernement revoit 
sa copie !
Un an après la promulgation d’un décret réformant le • nancement 
des activités prud’homales, le gouvernement a été contraint de 
revoir sa copie. 
C’est le résultat des multiples actions conduites par la Cgt et 
qui ont rassemblé la grande majorité des conseillers de toutes 
appartenances syndicales : grèves, manifestations, conférences de 
presse, signatures de pétitions se sont succédées, soutenues par de 
nombreux avocats, magistrats et élus locaux.
Les nouveaux décrets, publiés au J.O. du 27 août 2009, apportent 
des améliorations importantes : le temps de base pour la rédaction 
des jugements est porté de trois à cinq heures, l’autorisation 
préalable de dépassement des temps impartis est supprimée, les 
audiences de référé sont mieux prises en compte.
La suite sur www.cgt.fr

Le 16 octobre, les retraités dans l’unité sur le pouvoir 
d’achat.
Cinq organisations syndicales de retraités (CGT, CFDT, CGC, 
Unsa et la Fédération Générale des retraités de la Fonction 
Publique) préparent une journée commune d’action le 16 octobre, 
pour réclamer notamment le maintien du pouvoir d’achat.
Dans leur communiqué, elles indiquent que «les retraités, comme 
les salariés, n’ont pas à subir les conséquences d’une crise dont ils 
ne sont pas responsables». Elles réclament au gouvernement «le 
maintien de leur pouvoir d’achat largement affecté par les hausses 
de prix enregistrées en 2008 et la suppression de la revalorisation 
des pensions pendant le 1er trimestre 2009».

Travailler plus longtemps, 63% des Français sont 
contre.
Paru hier, le sondage de l’institut OBEA France, pour 20 
Minutes et France Info relève que plus de six Français sur 

dix (63%) refusent de travailler plus longtemps.
Que ce soit sur l’âge de départ, le montant des pensions ou la durée 
de cotisation, les personnes interrogées rejettent les hypothèses de 
travail avancées par le gouvernement pour réformer le système. 
Cette enquête révèle aussi que 81 % des personnes interrogées 
réclament un référendum pour faire face à cette situation d’urgence, 
ce qui témoigne sans doute d’un besoin de démocratie sur un sujet 
éminemment structurant pour l’avenir de notre société.

Forfait Hospitalier, une hausse de 25% et de nouveaux 
déremboursements.
Simple «piste de travail» ou décision déjà arbitrée ? Une 
augmentation de 25% du forfait hospitalier (actuellement de 
16 €) et une nouvelle mesure de déremboursement sont bien 
envisagées.
Le gouvernement qui prépare le projet de loi de • nancement de 
la sécurité sociale (PLFSS) pour 2010, présenté en octobre au 
Parlement, envisage d’augmenter de 16 à 20 € le forfait hospitalier. 
Autre hypothèse avancée par le Journal du Dimanche, la baisse 
de remboursement des médicaments à «prescription médicale 
facultative», c’est-à-dire disponibles sans ordonnance mais qui 
peuvent être partiellement remboursés s’ils sont prescrits par un 
médecin (paracétamol, aspirine notamment). Ils ne seraient plus 
remboursés qu’à 15% au lieu de 35% actuellement.
Le gouvernement écarte donc toujours une réforme du • nancement 
de la Sécurité sociale qui permettrait de couvrir les besoins 
sanitaires et sociaux. Les pistes envisagées risquent de provoquer 
un nouveau recul de la couverture sociale.
Ces deux mesures feraient peser sur les assurés, notamment sur les 
plus modestes, une nouvelle menace quant à l’accès aux soins.

Prime : L’arnaque de la prime de 500 € pour les 
jeunes.
La mise en place par le gouvernement de la prime de 500 euros 
pour les jeunes ayant travaillé au minimum deux mois, mais au 
maximum quatre mois et à condition encore que leur contrat de 
travail ait été rompu après le 1er avril 2009 (décret d’application)… 
se transforme en véritable • asco. Une sorte de coquille vide.
Après presque six mois d’existence, très peu de jeunes ont, en 
réalité, béné• cié de cette prime. Le gouvernement est même 
incapable d’avancer le moindre chiffre pour évaluer l’impact de 
cette mesure. Pire, l’absence de formation et d’information des 
agents de Pôle Emploi les mettent en dif• culté pour assurer leur 
mission de service public. 
Le gouvernement n’est pas avare de discours en direction de 
la jeunesse. Force est de constater que sa politique se résume à 
des effets de manches. En vérité, nos jeunes sont parmi les plus 
maltraités d’Europe, qu’il s’agisse de l’indemnisation du chômage 
ou de l’insertion dans l’emploi. Alors que la situation du chômage 
des jeunes est appelée à s’empirer à la rentrée avec l’arrivée de 
650 000 jeunes sur le marché du travail, la Cgt considère qu’il est 
urgent de mettre en place des mesures autrement plus ef• caces que 
celles-ci. Elle réclame dans un premier temps le béné• ce de la prime 
de 500 euros à tous les demandeurs d’emploi de moins de 25 ans 
inscrits à Pôle Emploi qui n’ouvrent droit à aucune indemnisation. 
La Cgt continue de revendiquer pour eux la création d’un salaire 
d’insertion, proposition à laquelle s’était farouchement opposé le 
Medef à l’occasion des dernières négociations sur la convention 
d’assurance-chômage.

La Cgt appelle les jeunes à ne pas se laisser illusionner par 
les gesticulations opportunistes du gouvernement à leur égard. 
Elle les invite à s’exprimer haut et fort dans le cadre des actions 
revendicatives du 7 octobre prochain.
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PENSEZ À COMMANDER DÈS À
PRÉSENT VOTRE AGENDA 
(dimensions 10 cm x 17,3 cm)



Choisissez la libert•, 
le confort et 

la convivialit• ! 

La r•sidence est proche de la Place de la Nation, 
du Ch€teau et du Bois de Vincennes.

La station de m•tro Saint Mand• (ligne 1) 
se trouve • 2 pas de la r•sidence.  

R•SIDENCE SAINT MAND•  


